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La meilleure façon de réaliser ses rêves est de se réveiller - Paul Valéry. 

La fin d’année approche. En cette période, il est 
d’usage de dresser un bilan et d’évoquer les 
perspectives pour l’année suivante. 
Depuis 10 mois, la guerre s’éternise entre la 
Russie et l’Ukraine. Les centaines de milliers de 
morts, de blessés, de déplacés, la destruction 
massive d’infrastructures essentielles à la vie 
causent aux populations des souffrances insou-
tenables. Il ne faut pas oublier les autres nom-
breux conflits qui perdurent en Syrie, Afrique, 
Yémen, Palestine ….avec la complicité des ven-
deurs d’armes au service du capital.  
L’urgence climatique est toujours niée par les 
gouvernants. Quel scandale d’organiser la 
coupe du monde de football au Qatar dans des 
stades climatisés, scandale environnemental 
mais aussi humain avec les droits des travail-
leurs bafoués et de trop nombreux morts sur la 
construction des stades par des multinatio-
nales y compris françaises, avides des pétrodol-
lars et ignorantes des droits humain. L’attribu-
tion des jeux olympiques d’hiver 2029 à l’Ara-
bie Saoudite est une nouvelle aberration du 
monde capitaliste. TOTALEnergies, l’entreprise 
française qui fait l6 milliards de profits en 2022, 
au détriment des salariés, est l’une des princi-
pales responsables des émissions de CO2 cause 
du réchauffement climatique.  
Les profits sont-ils plus importants que la vie 
des humains et la survie de notre planète ?  
En France, le niveau d’inflation très élevé pèse 
sur le budget des plus précaires. L’ édition 2022 
du baromètre de la pauvreté et de la précarité 
Ipsos / Secours populaire français met en lu-
mière la difficulté pour une grande partie de la 
population de subvenir à ses besoins en pleine 
flambée de l’énergie et des produits de pre-
mière nécessité. Grand nombre de retraités 
sont concernés. Leurs conditions de vie se sont 
encore plus détériorées avec cette envolée des 
prix et la pression sur les pensions. Malgré les 
augmentations obtenues par la lutte en 2022, 
le compte n’y est pas ! 
Les attaques sont multiples et les motifs de 
contestation de ce système capitaliste sont 
nombreux. La CGT est force de propositions 
réalistes. Partout des luttes gagnantes sont 
menées pour une juste répartition des ri-
chesses, le progrès social, le développement 
des services publics, l’augmentation des sa-
laires et des pensions….… Les retraités y pren-
nent toute leur place.  
Et des luttes, il faudra en mener encore et 

encore en 2023. 
La première ministre a, une 6ème fois, déclen-
ché le 49.3, arme contre la démocratie fran-
çaise, pour faire passer en force l'adoption de 
la loi de financement la Sécurité sociale 2023. 
Le budget pour l’assurance maladie est en des-
sous de l’inflation. Il faut exiger la reconquête 
de notre Sécurité sociale et de notre système 
de santé public au bord de l’effondrement avec 
l’attribution de budget, de personnel et maté-
riel en réponse aux besoins des usagers.  
Alors que 72 % des Français jugent que le sys-
tème des retraites peut être amélioré sans 
toucher à l'âge légal de départ à la retraite, le 
gouvernement d'Emmanuel Macron veut impo-
ser sa réforme. Pour la première fois depuis 
2010, tous les syndicats des travailleurs s’al-
lient contre cette mesure injuste. Si cette ré-
forme régressive n’est pas abandonnée, 
l’intersyndicale annonce une forte mobilisa-
tion en janvier. Elle a réaffirmé son opposition 
à « tout recul de l’âge légal de départ en re-
traite comme à toute augmentation de la durée 
de cotisation ». Aujourd'hui, le système des 
retraites n'est pas en difficulté. Ce n'est pas la 
CGT qui le dit, mais le Conseil d'Orientation des 
Retraites (COR). Pour le gouvernent, l’objectif 
de cette réforme est simple: travailler toujours 
plus pour un niveau de pension en constante 
baisse. C’est la porte ouverte au développe-
ment d’un marché de la capitalisation offert 
aux assurances privées.  
La CGT appelle l’ensemble du monde du tra-
vail, à préparer, dès maintenant, les mobilisa-
tions qui seront nécessaires pour faire échec à 
cette réforme et imposer une bonne retraite 
pour tous dès 60 ans. 
Une action unitaire spécifique aux retraités est 
envisagée courant janvier, sans percuter les 
actions confédérales.  
Le gouvernement prêche « la fin de l’abon-
dance », affirme qu’il n’y aurait plus d’argent 
pour les retraites, soutient le patronat contre 
les augmentations de salaires et des pensions, 
annonce des coupures d’électricité cet hiver 
alors que 160 milliards d’euros d’aides pu-
bliques sont versées sans contrôle, ni contre-
partie, principalement aux grosses entreprises !  
Dans cette période de fêtes, ne comptons pas 
sur le père Noël mais sur notre mobilisation 
qui pourra avec le plus grand nombre changer 
la donne. En 2023, on continue le combat !  

Bonne fin d’année à tous. 

mailto:usrcgt37@orange.fr
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Les brèves                          Hervé RIGAULT 

Les actions                                                                                                                         Isabelle DAVID 

Le 18 octobre, 3 000 personnes ont manifesté dans les rues de Tours pour l’augmentation des salaires et des pensions. Et  aussi en 
soutien à nos camarades raffineurs et contre la remise en cause du droit de grève. 300 000 au niveau national. 
Mais les actions interprofessionnelles et intergénérationnelles du 27 octobre et 10 novembre 
n’ont pas traduit le fort mécontentement en mobilisations d’ampleurs suffisantes pour faire 
reculer le gouvernement. 
Pourtant de nombreuses luttes payantes sont menées dans les entreprises. 
Une action unitaire spécifique aux retraités est envisagée courant janvier 2023, sans percuter 
les actions confédérales sur les retraites qui seront décidées.  
Alors, on ne lâche toujours rien, et on tient bon ! 

Octobre 2022 
03. Joué. Rassemblement des locataires 
contre la hausse des charges 
04. Joué. Val Touraine gèle provisoire-
ment la hausse des charges 
06. Tours. Manif des salarié-e-s de la 
petite enfance 
S2M Équipements Montlouis rénove et 
vend des canons de réforme à l’Ukraine 
07. Grève à l’APAJH 37 / statuts (CGT) 
11. Joué. Vente d’une des 3 églises 
14. Grève Monoprix pour des em-
bauches à Tours 
17. Injonction de la Préfecture à l’en-
contre de Renault Retail Groupe / trom-
perie sur la vente de voitures d’occa-
sion 
Tours. Rassemblement de policiers, de 
magistrats et d‘avocats contre la ré-
forme de la Police Judiciaire 
18. 3000 à la manif interprofessionnelle 
et intersyndicale à Tours 
19. Grosses menaces sur l’avenir de 
Sourdillon à Veigné 
20. Matériaux toxiques sur le chantier 
des anciennes casernes Beaumont à 
Tours 
Poursuite de la grève à la Centrale de 
Chinon 

28. 60 % des médecins du département 
ont plus de 55 ans 
Chinon. Nouvelle fermeture des ur-
gences de nuit le Week End 
 

Novembre 2022 
02. Grève ENEDIS 
07. L’agriculture bio locale en difficul-
tés / baisse des ventes 
08. Grève des transports : Fil bleu, Rémi 
… 
La Préfecture attribue à l’État le mérite 
de l’augmentation des retraites du pri-
vé ARRCO AGIRC qu’il ne finance même 
pas. 
10. 500 au rassemblement CGT. Mobili-
sations dans les entreprises 
La Région annonce bus et trains gratuits 
pour les 18-25 
11. 6 organisations au rassemblement 
pour la Paix à Tours 
14. Incendie à l’ancien foyer des chemi-
nots de Tours 
15. Grève chez Armitis (Centre d’appel 
Tauxigny) 
16. Tours. Interruption du courant élec-
trique à Tours pendant 2 heures 

17. Tours. Rassemblement contre la 
réforme de l’enseignement profession-
nel. Le lycée Victor Laloux bloqué. 
Grève au Techni Centre SNCF à Saint 
Pierre 
Lidl annonce la création d’une plate-
forme logistique à Isoparc Saint Cyr 
18. Grève à Fil Bleu 
Congrès national du Mouvement de la 
Paix à Tours 
22. Comité général de l’UD CGT 
23. Grève à la NR 
Tours, Fil Bleu Keolis annonce réduire le 
nombre de bus en service / pénurie de 
conducteurs 
25. Prévisions Insee : + 20 000 habitants 
et vieillissement dans le 37 en 2070 ; 
baisse de la population de la Région 
Centre – 162 000 
Schéma Régional d’Aménagement 
(SRADDET) : développement des plate-
formes logistiques contre maintien de 
la surface des terres cultivées ? 
Hausse de la pauvreté dans le 37 selon 
le Secours catholique 
28. Grève chez Dalkia / salaires (CGT) 
29. Série d’articles sur les soins palliatifs 
dans la NR 

La Sécurité sociale, c’est la maladie, la 
retraite, la famille, les accidents du tra-
vail, l’autonomie. Le budget de la Sécu-
rité sociale est le premier budget hu-
main : 570 milliards d’euros toutes 
branches confondues contre 480 mil-
liards pour le budget de l’État. 

Le budget de la Sécurité sociale pour 
2023, comme celui de l’État, ont été 
bouclés autoritairement par le gouver-
nement avec le chantage : vous votez 
pour ou je dissous l’Assemblée Natio-
nale ! 

Une telle manière de faire ne peut que 
cacher le fond qui est de réduire bruta-
lement toutes les dépenses sociales 
(qu’il s’agisse de la sécu comme des 
services publics dans le champ du so-
cial) pour des objectifs financiers : un 
déficit public sous les 3 % du PIB en 
2027 et sociétaux, réduire les services 
publics et ouvrir de nouveaux champs 
de profits pour les multinationales. 

Le plus grand conquis social du 20è 
siècle sur le gril 

La Sécurité sociale est issue du pro-
gramme du conseil national de la résis-

tance. Elle a été mise en place en re-
prenant l’expression d’Ambroise 
Croizat pour « mettre fin aux angoisses 
du lendemain ». 

La Sécu de 1945-46 a été créée avec 4 
grands principes : l’unicité, le finance-
ment par la cotisation comme salaire 
socialisé, la solidarité « à chacun selon 
ses besoins et chacun y contribue selon 
ses moyens », et enfin la gestion par les 
travailleurs eux-mêmes. Le premières 
élections aux caisses ont eu lieu le 24 
avril 1947. 

La Sécurité sociale mérite mieux que du 49-3 ! 
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L’objectif était d’assurer un finance-
ment indépendant du budget de l’État 
pour une sécurité sociale qui ne soit ni 
« un substitut de l’État en matière de 
santé publique ni comme une œuvre de 
bienfaisance » écrit François Billoux qui 
était ministre de la santé de l’époque 
(1). Le budget du ministère de la santé, 
très faible, n’était pas une préoccupa-
tion majeure des gouvernements en 
place. 

La création de la Sécurité sociale est 
donc une œuvre au plan démocratique 
considérable, inédite au plan internatio-
nal. C’est la réforme sociale la plus im-
portante de l’après deuxième guerre 
mondiale. 

Il n’est pas étonnant que les attaques se 
soient multipliées pour aboutir aux or-
donnances de 1967 et jusqu’à aujour-
d’hui. Le financement par le salaire so-
cialisé est la cible principale, considéré 
comme une charge insupportable por-
tant sur les entreprises. Pour reprendre 
l’expression de François Billoux : «de la 
notion de sécurité sociale, le pouvoir 
veut passer à celle de ce qu’il appelle 
la solidarité nationale dont il exempte 
d'ailleurs le patronat »(1) 

Après plusieurs décennies qui se sont 
traduites par de grandes avancées so-
ciales, nous avons basculé dans une 
période de recul accélérée. 

Une loi de financement de la Sécurité 
Sociale 2023 avec une branche maladie 
en voie d’effondrement 

Le débat sur le plus important budget 
de la nation a été bouclé par un 49-3 le 
jour même de son lancement à l’Assem-
blée Nationale le 10 octobre 2022 ! 

Pour la première fois depuis au moins 
2010, le budget pour l’assurance mala-
die est en dessous de l’inflation. L’aug-
mentation prévue est de 3,7 % pour 
une inflation officiellement prévue à 4, 
3 %. 

Compte-tenu de l’évolution tendan-
cielle des dépenses de santé, la fédéra-
tion hospitalière de France estime qu’il 
faudrait à minima une augmentation de 
2 % au-dessus de l’inflation. 

Autant dire qu’il n’y aura pas de ré-
ponses de fond aux préoccupations 
exprimées par la population comme aux 
revendications des personnels. Le re-
port des dépenses maladie vont s’ac-
centuer vers les complémentaires santé 
(de plus en plus des assurances privées) 
et donc augmenter leur coût avec éga-

lement des restes à charge plus impor-
tants pour les malades, ce qui va con-
duire à l’aggravation des inégalités face 
à la santé. 

L’insuffisance de moyens a des impacts 
directs sur la santé de toute la popula-
tion. On le voit avec des services de 
santé très vite débordés à chaque épi-
démie : grippe, bronchiolite, covid, 
etc... 

La loi de financement porte aussi sur la 
branche dite d’autonomie qui a été 
confiée à un organisme extérieur à la 
sécu (CNSA). De multiples rapports ont 
mis en évidence, suite aux différents 
scandales intervenus dans les Ehpad, la 
nécessité d’un vaste plan de recrute-
ment. La loi de financement de la sécu-
rité sociale en prévoit 3000, soit moins 
d’une demi-embauche par Ehpad ! 

Concernant la branche famille, les 
moyens alloués ne permettent pas de 
faire face aux conséquences de l’infla-
tion dans les produits et services essen-
tiels. De plus en plus de familles sont 
réduites à faire appel aux banques ali-
mentaire. 

La loi de financement de la sécurité 
sociale est adoptée mais sans le volet 
retraites renvoyé en janvier 2023! 

Que signifie allonger l’âge de départ à la 
retraite ? Regardons un secteur qui de-
vrait être en pointe : l’hôpital public. La 
responsable du pôle 
ressources humaines de 
la fédération hospita-
lière de France dé-
clare elle-même : « nous 
ne sommes pas capables 
d’amener nos person-
nels à la retraite en 
bonne santé » (forum 
Acteurs publics du 10 
octobre 2022). De 20 à 
25 % des Aides-
soignantes et personnels 
de même niveau sont en 
arrêt maladie 4 ans 
avant le départ en retraite ! 

56% des 55-64 ans se trouvent sans 
emploi. Si on fait le lien avec la réforme 
de l’assurance chômage, l’allongement 
de l’âge de la retraite va se traduire par 
une nouvelle pression sur le monde du 
travail et les chômeurs. 

On nous parle beaucoup d’allongement 
de la durée de vie, mais celle-ci stagne 
ou recule ces dernières années ! Il en 
est de même de l’espérance de vie en 

bonne santé qui n’évolue plus depuis 10 
ans (64,1 ans pour les femmes et 62,7 
ans pour les femmes). L’économiste 
Mickaël Zemmour déclare que « les 
40 % d’hommes des catégories socio-
professionnelles les plus modestes dans 
la tranche des 48-55 ans ont un risque 
de l’ordre de 30 % supérieur d’avoir une 
retraite de moins de dix ans (et un 
risque d’environ 15 % plus élevé de ne 
pas même atteindre la retraite) ». 

 

Sur le fond, la question des retraites 
est celle de l’abaissement de toutes les 
dépenses sociales, dans le budget de la 
sécurité sociale comme dans celui de 
l’État . La mise en cause des cotisations 
sociales est en première ligne avec la 
multiplication des exonérations, des 
primes dites «désocialisées ». etc… 

C’est la facture que Macron voudrait 
faire payer à la population pour rentrer 
dans les critères européens d’un déficit 
public inférieur à 3 % du PIB en 2027 
tout en continuant les cadeaux fiscaux 
au patronat, notamment la suppression 
de la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises (CAVE) à partir de 2024 
(plus de 9 milliards d’euros)…  Pour les 
retraités, il est prévu (COR) la poursuite 
jusqu’en 2070 du décrochage du niveau 
de vie des retraités par rapport à la po-
pulation! 

Il faut donc se battre, actifs -
retraités, contre la nouvelle 
réforme des retraites et pour 
la sécurité sociale dont nous 
avons besoin. La sécurité 
sociale reste l’avancée so-
ciale la plus fondamentale 
mise en place au lendemain 
de la deuxième guerre mon-
diale. Comme on l’a vu pour 
la pandémie du covid, c’est 
elle qui assure. De la nais-
sance à la mort, elle est l’ou-
til qu’il faut défendre et re-

conquérir pour répondre aux be-
soins essentiels de l’existence. 

Patrick HALLINGER 

 

(1) Extrait d’un livre de François Bil-
loux «quand nous étions ministres» 
de 1972 
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TOTAL : la totale 
Le mois dernier, le gouvernement a volé 
au secours de Total en réquisitionnant ses 
salariés en grève.  C’est le moment de re-
garder de plus près la réalité de cette so-
ciété. 

TOTAL, devenue TOTALEnergies pour 
mieux tromper le monde, c’est : 

• La 5ème entreprise mondiale du sec-
teur de l’énergie, une des principales 
responsables des émissions de gaz à 
effets de sphère. 

• L’entreprise française qui fait le plus de 
profits (déjà 16 milliards en 2022), en 
profitant notamment des pénuries 
causées par le COVID et par la guerre. 

• TotalEnergies a annoncé jeudi 
27 octobre un bénéfice net de 
6,6 milliards de dollars (6,5 milliards 
d’euros) au troisième trimestre 2022, 
en hausse de 43 % par rapport à celui 
du troisième trimestre 2021. Ce résul-
tat est porté par ses activités liées au 
gaz et au gaz naturel liquéfié, dont les 
prix se sont envolés au cours de l’an-
née du fait de la guerre en Ukraine. 

• Total prétend ne réaliser aucun profit 
en France et en Allemagne, les pays où 
elle a son plus gros chiffre d'affaires. En 
revanche comme par miracle elle réa-
lise des profits aux Pays-Bas, qui se 

trouve être un paradis fiscal, mais c'est 
bien sûr un hasard… Et le gouverne-
ment ferme les yeux sur le fait que 
Total délocalise ses profits dans des 
paradis fiscaux. 

• Ces dix dernières années, Total a tou-
ché plus d’argent de l’Etat qu’il n’a 
payé d’impôts sur les sociétés en 
France ! TOTAL ne paie pratiquement 
jamais d’impôt sur les sociétés en 
France. Elle n’a rien versé depuis 2019. 

• Une entreprise polluante qui cache 
sciemment, depuis plus de 50 ans, les 
études qui montrent qu’elle met la 
planète en danger avec des émissions 
de CO 2 en croissance constante. 

• Une politique de développement inter-
national qui s’accommode du régime 
de Poutine, des dictatures comme en 
Birmanie et réduit les droits de 
l’homme en Afrique (voir Le Système 
TOTAL sur Arte). 

• Alors que la communication très con-
trôlée du groupe prétend qu’elle se 
développe   exclusivement vers les 
énergies renouvelables, Total conçoit 
des projets dévastateurs pour l’envi-
ronnement et les populations comme 
le projet pétrolier sur les rives du lac 
Albert, avec un pipeline chauffé à 50° 

traversant l’Ouganda et la Tanzanie, 
celui de prospection gazière en eaux 
profondes au large de l’Afrique du Sud. 

• Une entreprise qui contribue forte-
ment à la montée de l’inflation dans 
notre pays mais qui refuse d’augmen-
ter ses salariés (loin d’émarger à 5 000 
Euros pour la plupart) qu’elle stigma-
tise 

• Une entreprise dont le PDG, Patrick 
Pouyanné, s’augmente de 52 % pour 
émarger à 6 millions d’Euros par an 

• Une entreprise qui arrose généreuse-
ment ses actionnaires (dont le fonds de 
gestion Blackrock) à hauteur de 40 % 
de son bénéfice net (+bonus de ral-
longe de 2,5 milliards qui correspon-
drait à une augmentation de 300 euros 
pour les 35 000 salariés du groupe To-
talEnergie en France ... pendant 12 
ans). 

Au total, TOTAL c’est bien le capitalisme 
dominant à l’état pur : cynique et toxique 
dont le pouvoir politique n’est que le ser-
viteur. 

Pour en savoir (beaucoup) plus : https://
multinationales.org/IMG/pdf/
bilan_cac_2022.pdf 

Hervé RIGAULT 

LE RASSEMBLEMENT NATIONAL : 
À L'ASSEMBLÉE, DES VOTES CONTRE LE POUVOIR D'ACHAT ET LA JUSTICE FISCALE 

La stratégie d'institutionnalisation du RN passe aussi par son implantation à l'Assemblée nationale, avec 89 députés. Une présence iné-
dite qui révèle l'imposture sociale de ces prétendus défenseurs des travailleurs et du pouvoir d'achat. 
« Nous votons en fonction de l'intérêt des Français et non de la provenance des textes » a même précisé Marine Le Pen. C'est donc par 
conviction que ses troupes ont procédé aux votes suivants. 

Les députés RN ont voté contre : 
SALAIRES 

 Augmentation du Smic 

 Indexation des salaires sur l'inflation 

 Encadrement des salaires 
POUVOIR D'ACHAT 

 Blocage des prix des produits de première nécessité 

 Gratuité des premiers mètres cubes d'eau 

 Gratuité des cantines et fournitures scolaires pour les plus modestes 

 Revalorisation des petites retraites 

 Garantie d'autonomie jeunes à 1063 euros 

 Gel des prix des loyers 

 Augmentation des hébergements d'urgence 
FISCALITÉ 

 Rétablissement de MSF 

 Taxe sur les superprofits 

 Taxe sur les revenus supérieurs à 3 millions d'euros 

 Augmentation de la TVA sur les produits de luxe 
SERVICES PUBLICS 

 Recrutement de sapeurs-pompiers et revalorisation des salaires 

 Un milliard d'euros à la lutte contre les violences faites aux femmes 

Les députés RN ont voté pour : 
TRAVAIL 

 Fin des droits au chômage après abandon de poste 

 Fin des allocations chômage pour les employés refusant un CDI à la 
fin de leur CDD 

 Réduire les droits au chômage des étrangers hors Union européenne 

 Interdire la présence d'étrangers au sein des instances représenta-
tives des entreprises 

 Limiter le droit de vote des travailleurs précaires aux élections pro-
fessionnelles 

FISCALITÉ. 

 Hausse du plafond de défiscalisation des heures supplémentaires 

 Baisse des impôts de production 
(CVAE) 

CULTURE 

 Suppression de la redevance audiovi-
suelle 

 Exclure l'achat de mangas du pass 
culture 

 Interdiction de l'écriture inclusive 

Jean Pierre CHIPOT 

https://multinationales.org/IMG/pdf/bilan_cac_2022.pdf
https://multinationales.org/IMG/pdf/bilan_cac_2022.pdf
https://multinationales.org/IMG/pdf/bilan_cac_2022.pdf


 5 

Le lien des retraités d’Indre et Loire 

Quelque part en Touraine… 

- Tiens, André ! Content de te voir. Ça 
va ? 

- Bonjour Jean. Ça fait longtemps qu'on 
ne s'est pas vu, effectivement. 

- Oh André, qu'est-ce qu'il y a ? Tu 
manques d'entrain, on dirait. 

- Ne me parle pas de train ! J'en fais des 
cauchemars… 

- Qu'est-ce qui se passe ? 

- Comme beaucoup on ne peut pas se 
permettre de faire grand-chose pour les 
vacances avec nos retraites. Ma belle-
sœur nous avait invités à passer 
quelques jours chez eux à Tarbes.  

Avec la canicule j'ai voulu éviter de 
sortir pour aller acheter les billets. 
François, tu sais, mon ainé, nous avait 
créé un compte SNCF. Pour nous 
simplifier la vie, qu'il avait dit ! Pour 
vivre avec notre temps ! 

Pour trouver les bons horaires et pour 
payer, nickel. Mais pour récupérer les 
billets, bonjour les problèmes. Il nous 
fallait huit billets pour nous deux, avec 
les changements de train. Et la plupart 
étaient temporairement inaccessibles, 
un problème de pdf, un truc comme çà. 
La clarté des messages tu connais. 

Mais il a fallu annuler notre voyage aux 
dates prévues. Pas tous les billets et 
devoir annuler… 

SOS François ! Il me rassure au 
téléphone et m'explique comment 
faire, que c'était facile. Pour deux 
billets, effectivement, ce fut facile. Mais 
pour les autres. J'avais beau cliquer sur 
leur bouton Annuler, rien ensuite. Tu 
imagines la somme en jeu, pas bon 
pour la tension tout çà. 

Nous avons reçu le remboursement 
pour deux billets et c'est tout. 

SOS François à nouveau. Je me sentais 
bête et agacé de devoir encore 
l'appeler. Surtout que je sentais bien 
qu'il se demandait ce que je n'avais pas 
su faire. Il passe un soir et là : pareil ! 
Du coup, j'étais un peu soulagé : ça ne 
venait pas de moi. Tu connais François, 
ni une, ni deux, il prend le téléphone et 
appelle le service client. 

- Et des messages, et de la musique, et 
des "tapez 1, tapez 2, etc.  

- Exact, bien sûr. Il explique le 
problème, bien clairement. La personne 

lui répond que Oui, les billets sont bien 
annulés et que le remboursement nous 
parviendrait sous 8 à 10 jours. 

Au bout de 10 jours, rien. Je ne veux 
pas déranger François une fois de plus, 
il nous avait laissé le numéro de 
téléphone du service client, je les 
appelle. Une belle embrouille. J'ai eu 
beaucoup de mal à me faire 
comprendre et la personne a fini par 
me dire qu'il fallait s'adresser à 
l'assurance.  

- Bizarre. 

- Comme tu dis. François prend de nos 
nouvelles, si la canicule ne nous 
fatiguait pas trop, etc. La canicule, ça 
allait mais la SNCF commençait à 
m'échauffer sérieusement. Il rappelle et 
là on lui dit que ce n'est pas du ressort 
de l'assurance mais que la seule 
solution c'est de faire une réclamation. 

Nous serons contactés dans 8 à 10 
jours. 

- Et alors ? Je sens que ce n'est pas la 
fin de l'histoire. 

- Oui.  Tiens, voilà la réponse : 

Je prends connaissance de votre 
demande, concernant l'attente des 
remboursements des achats annulés le 
23 juillet. 

Vérifications faites, je vous confirme le 
remboursement de 59.13 €, effectué le 
23 juillet. 

Je vous invite à bien vérifier votre relevé 
de compte bancaire, le recrédit ayant 
été opéré sur la carte bancaire ayant 
servi au paiement. 

Les 59,13 €, on les a bien reçus : c'était 
pour les deux billets. Mais rien pour le 
reste. Cette fois le ton a monté un peu. 
Quatrième appel et lettre 
recommandée !  

La moutarde me montait au nez. 

- Là, tu es privilégié : avec la pénurie de 
moutarde dans les rayons tu pouvais 
monter un stand sur le marché. 

- Très drôle. 

Voilà la réponse à notre courrier : 

Vous avez adressé un message au 
Service Client pour faire part de 
désagréments que vous avez connus 
lors de l'un de vos voyages. 

Je comprends votre demande et j’ai le 
plaisir de vous adresser un Bon d’achat 

digital, valable un an et qui peut être 
utilisé en plusieurs fois si besoin, dès 
que vous achèterez en France un billet 
SNCF TGV ou INTERCITES pour vous-
même ou toute autre personne de votre 
choix. Ce bon vous parviendra par mail 
dans un délai de 24 heures, sous forme 
de code alphanumérique. Son montant 
correspond à une indemnisation 
forfaitaire, qui tient compte du prix de 
votre billet. 

C'est du n'importe quoi : 
"désagréments que vous avez connus 
lors de l'un de vos voyages"  

Le désagrément c'est avec leur site 
internet, et le bon d'achat, ce n'est pas 
un remboursement, même si la somme 
est équivalente. 

- Qu'est-ce que vous allez faire ? 

- François ne voulait pas lâcher le 
morceau, mais j'en ai marre. Quand je 
pense que sur certaines vitres de TGV il 
y avait "Laissez-vous rêver" ! Pour sortir 
des slogans idiots, il y a de l'argent mais 
pour réparer leur SNCF Connect…  Dans  
Connect, ils en sont restés aux 3 
premières lettres. 

Je capitule, On ne peut pas s'en sortir 
tout seuls et toujours faire appel à 
François, ça m'agace. 

Et les têtes d'œuf qui veulent que tout 
se fasse par Internet. Moi je te dis, on 
se prépare des jours pénibles. Mais 
terminé l'achat des billets sur Internet. 
Profitons des guichets tant qu'il y en a. 

- C'est vraiment duraille ton histoire. 
Enfin, maintenant, tu as retrouvé ton 
train-train. 

- Gare à toi ! 
Gérard DUPONT 

Déboires à la SNCF 
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Principaux chiffres à retenir 
 

Le CAC40 a battu des records de profits en 2021 (157 
milliards €) et au premier semestre 2022 (72,8 mil-
liards), du fait d’une augmentation de l’activité mais 
surtout de leur profitabilité. 

Le CAC40 a versé des dividendes record sur les profits 
2021 (57,5 milliards) et battu en 2021 un record de 
rachats d’actions (22,4 milliards €). Les principaux bé-
néficiaires sont comme d’habitude le groupe Arnault 
(2,4 milliards d’euros de dividendes sur les profits 
2021) et BlackRock (plus de 2 milliards d’euros). Les 
rachats d’actions et les dividendes sont partis sur la 
même lancée en 2022. 

Le taux effectif d’imposition du CAC40 a nettement diminué entre 2020 et 2021, passant de 37,6 à 25,4 %. 14,3% en 
moyenne de filiales du CAC40 sont localisées dans des pays considérés comme des paradis fiscaux. Certains des 
groupes du CAC40 qui réalisent les plus gros profits (ArcelorMittal, Stellantis, ST Micro) sont basés dans des pays répu-
tés pour leurs avantages fiscaux pour les multinationales. 

Avec 6,6 millions de rémunération moyenne en 2021, les patrons du CAC40 ont bénéficié d’une augmentation de 
52% par rapport à 2020 et de 26% par rapport à 2019. Un nombre petit mais croissant de patrons du CAC affichent 
désormais des rémunérations dépassant allègrement les 10 millions d’euros. 

Comme les salaires ne suivent pas, les groupes du CAC40 sont de plus en plus inégalitaires. Le ratio entre rémunéra-
tion patronale moyenne et dépenses moyennes par salarié était de 108 en 2018, de 117 en 2019, de 115 en 2020. En 
2021, il est de 139. La palme dans ce domaine revient au groupe Teleperformance où ce ratio est de 1706. 

Les émissions de CO2 du CAC40 augmentent légèrement en 2021 par rapport à 2020, après une chute entre 2020 et 
2019 en raison de la pandémie. Cette chute met en lumière l’importance des émissions du secteur aérien. Plusieurs 
groupes parmi les plus gros pollueurs du CAC40 ont cependant continué à augmenter leurs émissions malgré le Co-
vid. Beaucoup de groupes de CAC40 ne sont toujours pas transparents sur l’ensemble de leurs émissions, notamment 
dans le secteur bancaire. 

Le CAC40 employait environ 5 millions de salariés et de salariées directs fin 2021, porté par l’explosion des effectifs de 
groupes de services fortement délocalisés comme Teleperformance et Capgemini. Les piliers du CAC40 continuent à 
réduire leurs effectifs, notamment en France : Carrefour, Sanofi, Orange, Renault, BNP Paribas, Société générale, etc. 

La place des femmes dans les instances dirigeantes du CAC40 progresse très lentement. Début 2022, il y avait 3 
femmes sur les 68 DG, PDG et présidents de conseil d’administration. Elles sont aujourd’hui 5. Les femmes représen-
tent aujourd’hui le quart des comités de direction, deux fois plus qu’en 2018 - mais de manière disproportionnée en 
charge de sujets comme la communication, les RH ou la RSE. 

Directement ou indirectement, les pouvoirs publics français sont présents au capital de près de la moitié du CAC40, 
mais la différence entre actionnariat public et actionnariat privé apparaît de moins en moins évidente. 

À quelques exceptions près (les nouveaux venus Teleperformance et Eurofins), la plupart des groupes du CAC40 ont 
de nombreuses connexions entre eux à travers leurs administrateurs et dirigeants, jusqu’à 19 liens pour Danone et 
18 pour TotalEnergies et Orange. 

Les trois premières capitalisations du CAC40 sont désormais des groupes liés au secteur du luxe : LVMH, L’Oréal et 
Hermès. Ils sont suivis par TotalEnergies et Sanofi. Ces 5 groupes représentent près de la moitié de la capitalisation du 
CAC40 dans son ensemble. 
 
Télécharger le document complet : https://multinationales.org/IMG/pdf/bilan_cac_2022.pdf 

Hervé RIGAULT 

Ça ne va pas mal pour tout le monde 
Bilan CAC 40 2021 (Observatoire des multinationales) 

https://multinationales.org/IMG/pdf/bilan_cac_2022.pdf
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Notre Union Départementale a fait le choix remarquable d’investir dans des formations syndicales ambi-
tieuses. Quatre initiatives ont été prises en matière économique et sociale : le financement de l’économie, 
la Sécurité sociale et son financement et le lundi 28 novembre 2022 « Faut-il avoir peur de la dette pu-
blique », suivi le mardi 29 novembre « Pour une fiscalité plus juste » 

Formations économiques suite ! 

Fiscalité : Pour que les Françaises et les Français con-
sentent à l’impôt, il faut que le système fiscal soit 
juste, social (redistributif) et équitable. 
Et nous en sommes bien loin avec des taxes injustes 
comme la TVA qui pèsent, avec la TICPE (taxe sur les 
carburants) plus de la moitié du budget de l’Etat. Les 
françaises et les français les plus défavorisés payent 
deux fois plus de TVA (en valeur absolue) que les 
plus riches. Ceux-ci ne payant plus d’impôt de solida-
rité sur la fortune et les entreprises payent deux fois 
d’impôt sur les bénéfices (IS) qu’il y a trente ans. 
La Cgt propose une profonde réforme de justice fis-
cale en augmentant les recettes de l’Etat de plus de 
25% (80 à 100 milliards) mais en baissant de 35 mil-
liards la TVA avec une TVA à 0% sur les produits de 
première nécessité et réduite pour les dépenses 
d’énergie. 
Réduction des niches fiscales : + 50 milliards 

Financement direct des états auprès de la BCE : + 
40 milliards 

Taxer le capital + 24 milliards, lutter contre la 
fraude + 4 Mrds 

Rétablir un ISF réformé : + 6 Mrds 

Augmenter les tranches de l’impôt sur le revenu 
(15) : 14 milliards. 

L’augmentation des recettes de l’état permet des 
politiques sociales. 

 

Jean Louis CORVAISIER 

Avec Alexandre DERIGNY secrétaire général de la Fédéra-

tion des Finances CGT. 

La Fédération des Finances rassemble les syndicats de la 
DGIP (impôts), de la Douane, de l’INSEE, de la DGCCRF, de 
l’Administration centrale, de la Banque de France, de la 
CDC, de la BPI, de l’AFD et des Juridictions Financières (Cour 
des comptes).  

S’endetter c’est sain, surtout si cela finance des 
services publics, car les dépenses d’aujourd’hui 
auront des effets durables, car elles répondent 
aux besoins des populations et elles créent des 
richesses comme pour la santé, l’enseignement, 
les infrastructures … 

Il s’agit de créer de la valeur dans les territoires 
et de répondre à des besoins sociaux (salaires, 
emplois, formations) et des investissements 
pour la transition écologique (économies 
d’énergies, protection des réserves naturelles 
…). 

On constate, en France et dans le monde, 
l’inefficacité du crédit, car il va principalement à 
la spéculation et aux marchés financiers. 

C’est pourquoi, il faut de nouveaux outils : 

des nouveaux droits dans les entreprises, no-
tamment dans les CSE, pour orienter les inves-
tissements aux formations qualifiantes, aux sa-
laires, à la recherche, au développement 

des fonds régionaux pour le développement 
solidaires des territoires, pour l’emploi et la for-
mation 

un pôle financier public 

une nouvelle politique monétaire de la BCE 
(Banque Centrale Européenne) qui finance prio-
ritairement des politiques publiques sur des cri-
tères sociaux, économiques, écologiques pour 
sortir de la tyrannie des marchés financiers. 

Avec Denis Durand Directeur Honoraire de la Banque 
de France, ancien secrétaire général de la Cgt Banque 
de France et Codirecteur de la revue Economie et Poli-
tique.  
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« Coupe du monde de football. Un 
miroir du siècle 1930 1998 ». (Editions 
Syllepse, 184 pages, 12 Euros) 
En ces temps de coupe immonde, il est bon de 
lire l’ouvrage du regretté François Thébaud* 
« Coupe du monde de football. Un miroir du 
siècle 1930 1998 » qui vient de paraître bien 
tardivement. 
Un livre plutôt concis, mais intelligent et géné-
reux qui, au fil des chapitres, aborde tant les 
questions sociales, économiques et politiques 
qui ont déterminé la création puis le déroule-
ment des 15 Coupes du Monde ayant eu lieu 
entre 1930 et 1994, que l’évolution du jeu au fil 
du temps, les péripéties de ces tournois, celles 
des matches clés auxquels ils ont donné lieu et 
les joueurs qui les ont illuminés (ou bien aussi 
assombris, hélas, par leur violence ou par leurs 
tricheries). 
Cette lecture permet, entre autres, de rappeler, 
que déjà par exemple, avec la caution dès la 
Fédération Internationale (FIFA) la Coupe de 
1934 s’était déroulée sous la férule de Mussoli-

ni et celle de 1978 sous celle des généraux 
argentins, avec un déchaînement nationaliste 
impressionnant et un effet prévisible sur les 
résultats sportifs faussés. Ce qui se passe, au-
jourd’hui au Qatar n’est donc pas totalement 
inédit, le foot n’existe pas hors sol. 
François Thébaud concluait par une note de 
forte inquiétude sur l’évolution du football à la 
fin des années 90 avec la dégradation du jeu 
collectif au profit du culte individualiste des 
stars d’un côté, la mainmise de la télévision et 
du business de l’autre, à l’opposé des valeurs 
sportives et humaines qu’il a défendu toute sa 
vie. Son regard sur le foot des années 2020 
serait probablement encore plus critique. 
En 1978 déjà, le rejet d’une Coupe sous la dicta-
ture des militaires argentins. 
 
*François Thébaud, mort en 2008 à 94 ans, 
était rédacteur du Miroir du Football et avait 
organisé l’occupation des bureaux de la Fédéra-
tion Française de Football en 1968 en affichant 
le mot d’ordre : « Le football aux footballeurs ».  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ll écrivait dans l’édito du 1er numéro du Miroir 
en 1960:« Si vous recherchez dans nos pages 
matière à satisfaire l’orgueil nationaliste, l’es-
prit de clocher ou le culte commercial de la 
vedette… Ne poursuivez pas votre lecture ! Mais 
si vous aimez le Football pour lui-même, si vous 
cherchez à étendre le champ de vos connais-
sances dans tous les domaines du sport qui a 
conquis le Monde, alors le Miroir du Football 
est déjà votre revue. »  
L’antithèse de ce que proposait, à l’époque, le 
journal l’Equipe du groupe Amaury. 

Hervé RIGAULT 

Au-delà des apparences – Bernard Descamps  
Photographe français basé à Chinon, né en 1947. Doctorant en Biologie, il 
devient photographe en 1975.  
Du 28 octobre 2022 au 16 avril 2023 
Château de Tours - 25 avenue André Malraux - 37000 Tours 
Voyageur inlassable, Bernard Descamps explore la photographie dans 
tous ses états, du reportage au paysage et au portrait, du noir et blanc à 
la couleur, depuis cinquante ans. Il traite de l'environnement, de la na-
ture, des rapports de l'homme et de la terre. 
Sur le choix de cadrage à la prise de vue, ses photographies sont systé-
matiquement centrées, symétriques, équilibrées, allant à l'encontre des 
règles «académiques» de composition (la règle des tiers, le nombre 
d'or ...). Il est représenté par la Galerie Camera Obscura à Paris et par la 
Box Galerie à Bruxelles. 
Cette exposition présente environ 80 tirages argentique noir et blanc, 
depuis années 1970. 
Mali, Inde, Japon ou encore Vietnam… Il s’est rendu dans de nombreux 

pays, à la rencontre des populations et de leurs coutumes. 
Pour autant, il propose une photographie de voyage qui est surtout celle 
du voyage intérieur : ses images, dont la pureté approche souvent l’abs-
traction, "ne décrivent pas les objets ou les événements" mais 
"voudraient dévoiler de minuscules fragments du temps" selon ses 
propres termes. 
Bernard Descamps sera présent au château de Tours le samedi 17 dé-
cembre à 15h pour vous accueillir dans son exposition et pour répondre 
à vos questions. 
Le Château de Tours est ouvert du 
mardi au dimanche de 14h à 18h. 
Fermeture le lundi et les 1er janvier, 
1er mai, 14 juillet, 1er novembre, 11 
novembre, 25 décembre.  
Tarifs : 4,20 € plein tarif, 2,10 € tarif 
réduit 

Isabelle DAVID 

Pierre ADRIAN. Que reviennent ceux qui sont loin. Éditions Gallimard, publié en août 2022 
En ce milieu d’automne, les vacances d’été sont déjà loin…Pierre Adrian nous propose un retour en Bretagne, 
en plein été, sur les pas d’un narrateur jamais nommé mais qui lui ressemble beaucoup. Roman en partie auto-
biographique, ce que l’auteur a confirmé dans les interviews, celui-ci explore le monde de l’enfance à la période 
charnière de la vie où on doit se résoudre à passer à l’âge adulte. 
Petite présentation de l’histoire : après de longues années d’absence, un jeune homme revient dans la grande 
maison familiale où tous se retrouvent chaque année au mois d’août. Le décor, les meubles, les objets ne chan-
gent jamais alors que vont et viennent oncles, tantes, cousins, neveux, amis de la famille… Il avait déserté le lieu 
pour des terres exotiques, des mers plus chaudes. Alors qu’il est encore célibataire et aurait l’âge d’être père, il 
veut renouer avec son enfance, retrouver sa famille. J’ai beaucoup aimé les mots qu’il met sur les anciens, tra-

duisant le regard chargé d’amour et de bienveillance qu’il porte sur le vieillissement de sa grand-mère, ce qui donne des pages d’une grande justesse.  
Jean, le neveu de notre personnage a six ans. Il voit, à travers lui, comme dans un miroir, l’enfant qu’il a été. Les enfants se construisent à toute vitesse 
pendant cette période de vacances où les nouvelles expériences sont nombreuses dans cette famille-là. 
L’interrogation sur la finitude de l’homme, sur la transmission entre les générations est bien traitée et intéressante. Le jeune homme apprend pen-
dant ce mois d’août le lent rétrécissement des choses, lui qui rêvait d’absolu « …que toute la vie, il serait possible de courir partout et de revenir. » 
J’ai beaucoup aimé l’originalité du récit et cette indéniable facilité de plume de Pierre Adrian lui permettant de peindre des tableaux de Bretagne si 
vivants qu’ils s’animent devant les yeux du lecteur. J’ai eu l’impression qu’il serait facile pour lui de rédiger dix pages sur une feuille tombant d’un 
arbre à l’automne sans perdre le lecteur… Sa belle écriture ciselée m’a impressionné. A trente ans passés, avec ce nouveau livre très personnel, il dé-
ploie un énorme talent. 
Je découvre un jeune auteur très prometteur. Avez-vous déjà ressenti cette impression de changer de regard sur la famille, le temps qui passe… après 
une lecture? 

Alain FADEAU 
Pour lire l’intégralité de la critique : https://clesbibliofeel.blog/2022/10/26/pierre-adrian-que-reviennent-ceux-qui-sont-loin/ 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Cadre_(art)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Prise_de_vue_photographique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Composition_photographique
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A8gle_des_tiers
https://fr.wikipedia.org/wiki/Nombre_d%27or
https://fr.wikipedia.org/wiki/Nombre_d%27or
https://clesbibliofeel.blog/2022/10/26/pierre-adrian-que-reviennent-ceux-qui-sont-loin/

